

Toponymie

« Toponyme ». Partie de l'onomastique qui étudie les noms de lieux, leur origine, leurs rapports avec la langue parlée actuellement ou avec des langues disparues.
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PREFACE

Quelle est l'origine des communes ?

Historiquement, la commune française est l'héritière de la paroisse de l'Ancien Régime ou de la « communauté » (circonscription fiscale qui portait aussi le nom de « paroisse fiscale », dans les villes à deux ou plusieurs clochers, ou de « collecte »).

Qui a créé la commune ?

Le 14 décembre 1789, la Constituante vote une loi créant les municipalités ou communes désignées comme la plus petite division administrative en France et c'est ainsi qu'était officialisé le mouvement d'autonomie communale révolutionnaire.

Quand ont été créées les communes ?

Le décret du 14 décembre 1789 a érigé en municipalités « toutes les communautés d'habitants » (paroisses, villages, bourgs) qui existaient au moment de la Révolution française. Le terme « commune » remplace celui de municipalité en 1793, en souvenir de la Commune qui a renversé le roi Louis XVI en 1792.

Comment est choisi le nom d'une commune Les noms de lieux apparaissent ainsi comme un conservatoire des diverses langues parlées à différentes époques sur le territoire français. Les toponymes constituent aussi une mémoire des paysages, façonnés ou non par l'homme, ou de la nature du sol. Les toponymes témoignent d'activités humaines parfois disparues.

Qu'est-ce qui définit une commune ?

La commune est la collectivité qui agit sur le plus petit territoire. Les communes connaissent une organisation administrative unique, quelle que soit leur taille. Depuis la loi municipale de 1884, elles sont gérées par le conseil municipal et par le maire.

Quelle est la différence entre une ville et une commune ?

Il est important de noter que toutes les villes sont des communes, mais que toutes les communes ne sont pas des villes.

Pourquoi on dit ville ?

« Ville » provient du latin villa (maison de campagne, propriété rurale, domaine) qui prit dès les V e – VIe siècles le sens de « groupe de maisons adossées à la villa », c'est-à-dire à peu près

« Village », puis regroupement plus important de population.




° Origine du nom des DEUX SEVRES

Les Deux-Sèvres (lés Deùs Saevres en poitevin-saintongeais) sont un département du Centre-Ouest de la France, situé en région Nouvelle-Aquitaine.

Il doit son nom à la « Sèvre Nantaise », dernier grand affluent de la Loire, et à la « Sèvre Niortaise », fleuve côtier qui se jette dans l'océan Atlantique au niveau de l'anse de l'Aiguillon.

° HISTOIRE

Le département a été créé à la Révolution française, le 4 mars 1790 en application de la loi du 22 décembre 1789, à partir d'une partie de la province du Poitou, de quelques communes de l'Angoumois (Pioussay, Hanc et Bouin, issues du marquisat de Ruffec), de quelques communes de l'Anjou : Bouillé-Loretz (dépendante de la sénéchaussée de Saumur), Loublande, Saint-Maurice-la-Fougereuse et Saint-Pierre-des-Échaubrognes (anciennes paroisses des Mauges angevines) et de communes des marches d'Anjou : Saint-Pierre-à-Champ, Cersay et Bouillé-Saint-Paul.

Au 1er janvier 2016 la région Poitou-Charentes, à laquelle appartenait le département, fusionne avec les régions Aquitaine et Limousin pour devenir la nouvelle région Nouvelle-Aquitaine.


Blason du département des Deux-Sèvres :

De gueules à deux fasces d'argent accompagnées de cinq tours d'or, 2, 1 et 2.
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° Les 256 COMMUNES

L’ABSIE

« Absie ». Attestée sous la forme « Absia » en 1120.

L’origine du nom vient du latin « abbatia », « abbaye », (monastère ayant à sa tête un abbé).

ADILLY

« Adilly ». Le nom provientdrai peut-être de l'anthroponyme (nom de personne) gallo-romain « Andillius » et du suffixe gallo-romain « acum », pour (domaine, terre, lieu) et signifie le (domaine de..).

AIFFRES

Variante de l’ancien provençal (ou ancien occitan) « affre », signifiant (effroi), ou du nom germanique « Aiffro » (rude, revêche). Deux autres hypothèses sont avancées et la commune pourrait tenir son nom d’une colonie d’Africains venus s’y installer ou bien d’un Gallo-Romain, nommé « Afer », y (possédant une villa).

AIGONDIGNE

« Aigondigné » est une commune nouvelle française résultant de la fusion — au 1er janvier 2019 — de la commune nouvelle de Mougon-Thorigné et des communes d'Aigonnay et Sainte-Blandine

Le nom de la commune nouvelle a été créé en accolant des syllabes des noms des 4 communes historiques : (Aig)onnay – Moug(on) - Sainte-Blan(di)ne – Thori(gné).

AIRVAULT

La ville d' « Airvault » est connue dès la fin du 10 e siècle sous le nom d' »Aurea Vallis » (la vallée de l'or).

Les écrits « Vicus qui nuncupatur Aurea Vallis in pago Thoarcensi », révèlent l'existence d'une agglomération fondée dans la (vallée d'or), ou la (vallée dorée). Une mention de 1051, « Sanctus Petrus Aurea Vallis », confirme l'expression latine précédemment citée, donnant l'origine étymologique d'Airvault.

ALLOINAY

« Alloinay » est un néo-toponyme formé d'après des parties de nom de chacune des trois anciennes communes qui composent la commune nouvelle, Les « Alleuds, Loizé et Gournay.

« Les Alleuds ». Ce nom apparaît en 1120 sous la forme Alodus. Mot d'origine germanique, probablement francique « alue » qui provient du germanique « alōd » qui devient « alleu » (pleine propriété), « alod » (complètement libre).

L'alleu désignait un domaine héréditaire exempt de toute redevance, un des piliers du droit féodal, à l'opposé donc du fief. Les alleutiers, paysans indépendants, disparurent au XIIe siècle

« Gournay ». Ce nom apparaît en 1021 sous la forme « Gurdiniacus », puis « Gornayum » en 1300. Il s'agit d'un nom d'homme gallo-romain « Gordinus », dérivé du nom gaulois « Gordus », avec le suffixe « acum » qui signifie (domaine de...).

« Loizé ». Ce nom apparaît en 1300 sous la forme « Loyssé ou Leyssé ». Il s'agit d'un nom d'homme latin « Lausius ou Lautius », avec le suffixe « acum » à valeur adjectivale.

ALLONNE

Du gaulois « Alauna », qui signifie (nourricière), formé par le verbe « ala » (nourrir) et le suffixe d'agent « mn », ce mot désignait des (rivières et des localités).

« Alauna » a pu être employé comme (nom de divinité d'une source).

AMAILLOUX

L'origine du toponyme est incertaine. Son nom au XI e siècle, « Amallo », suggère qu'il s'agissait d'une ancienne (villa ou domaine d'Amalius). « Amalius » est un nom d'origine germanique.

AMURE

Du latin « ad- muram » signifiant (trou au mur). « Cordage » a pris le nom du trou pratiqué à la muraille du navire par où il passe.

ARCAIS

La localité n'a pris son nom actuel qu'en 1882. Dans des documents du Moyen Âge, elle est successivement mentionnée sous les appellations suivantes, « Archaïcum » (1178), « Arcacum » (1223), « Arseum » (1300), dont dérive le toponyme « Arçais » sous lequel elle est connue aujourd'hui.

ARDIN

La forme la plus ancienne attestée est « Areduno vico » (VIIe siècle). Elle se décompose en « are » (devant, près de, à l'est de) et « dunon » (citadelle, enceinte fortifiée, mont).

ARGENTONNAY

« Argentonnay » est, depuis le 1er janvier 2016, une commune nouvelle française, issue du regroupement des six communes d'Argenton-les-Vallées, Le Breuil-sous-Argenton, La Chapelle-Gaudin, La Coudre, Moutiers-sous-Argenton et Ulcot.

« Argenton-les-Vallées ». Du mot gaulois « argento » (argent, le métal ou la couleur), accompagné du mot gaulois « magos ». Le mot gaulois « magos » a d'abord désigné un (simple champ, puis un champ de foire, un marché et enfin le village ou la ville qui se développe autour de ce marché).

« Breuil-sous-Argenton ». Information insuffisamment détaillée ou incomplète.

« Chapelle-Gaudin ». Selon une légende, la commune doit son nom à une chapelle construite par un certain sieur Gaudin. Dès 1166, on note l'existence de la paroisse « Capella Gaudin » dans le cartulaire de Saint-Pierre de Thouars.

« La Coudre ». Information insuffisamment détaillée ou incomplète.

« Moutiers-sous-Argenton ». Information insuffisamment détaillée ou incomplète.

« Ulcot ». Information insuffisamment détaillée ou incomplète.

ASNIERES-EN-POITOU

De l’ancien français « asniere » et, plus avant, du latin « asinarius » (ânier) avec, probablement, le sens de « lieu où l’on élève des ânes).

« Le Poitou » (en poitevin Poetou) est une ancienne province française, comprenant les actuels départements de la Vendée (Bas-Poitou), Deux-Sèvres et de la Vienne (Haut-Poitou) ainsi que le nord de la Charente et une partie de l'ouest de la Haute-Vienne.

ASSAIS-LES-JUMEAUX

Le regroupement d’ « Assais » et des « Jumeaux » a été entériné le 19 janvier 1973. Chaque commune avait auparavant sa spécificité.

« Assais » abrite un patrimoine architectural important. - Un prieuré cure dépendait de l'abbaye d'Airvault. « Assais » faisait partie de l'archiprêtré de Parthenay, de la sénéchaussée de Poitiers, de l'élection de Thouars, et relevait féodalement de la vicomté de Thouars. D'après les anciens registres d'état-civil, Assais s'appelait autrefois Saint-Martin-d'Assay.

L’ancienne commune des « Jumeaux » s’organisait autour de deux gros bourgs, Les « Jumeaux proprement » dits, et « Veluché ». « Jumeaux » dépendait du doyenné de Bressuire et de l'élection de Thouars, après avoir fait partie de celle de Parthenay au XVIe siècle. Le village était compris dans le bailliage d'Orvallois, du ressort du siège de la vicomté de Thouars, et faisait partie de la sénéchaussée de Poitiers.

AUBIGNE

Le nom d’ « Aubigné », « Albign ou Albinus » avec « acum », suffixe gallo-romain qui désigne un (domaine de..) apparaît pour la première fois dans l'acte de la donation que fait Cadelon, vicomte d'Aulnay, à l'abbaye clunisienne de Montierneuf à Poitiers en 1081.

AUBIGNY

Est issu de l'anthroponyme (nom de personne) latin ou roman, « Albinius », suivi du suffixe « acum », signifiant (domaine de Albinius).

AUGE

Vient du nom de personne d'origine germanique, « Adalgari », « adal » (noble) et « gari » (lance).

AVAILLES-THOUARSAIS

Le village d' « Availles-Thouarsais » est mentionné dès 1179 dans le cartulaire de Saint Jouin de Marnes et sous le nom d' « Availlia », et en 1300, dans le Grand Gauthier, le village est identifié sous le nom d' « Availle ».

Si la Toponymie et les origines du terme « Availles » demeurent flous et sont sujettes de discussions, l'hypothèse la plus certaine serait que le nom proviendrait du gaulois « aballo » qui signifie (pomme).

L’origine du nom « Thouarsais », n’est pas réellement connue et a subi plusieurs variantes (Thevrecio, Thouarsayo, Thouarsay).

AVON

Issu d'un ancien nom de baptême, du latin « Abundius », « abundus » (abondant), popularisé par un saint dont on ne sait quasiment rien.

AZAY-LE-BRULE

Après la conquête de la Gaule Celtique, les Romains occupent le pays. L’un d’eux, un notable, « Asius », donna son (nom à la localité). D’autres romains s’installèrent en plusieurs endroits de la commune, où l’on trouve encore des traces de leurs habitations, appelées « Villas » construites avec luxe

« Brulé ». La raison pour laquelle la deuxième partie du nom est ensuite accolée semble s'être perdue dans les couloirs du temps.

AZAY-SUR-THOUET

Après la conquête de la Gaule Celtique, les Romains occupent le pays. L’un d’eux, un notable, « Asius », donna son (nom à la localité).

Le « Thouet » est une rivière de l'ouest de la France, dans les deux départements Maine-et-Loire











































































































































































































































































































































































































































































































































































































































L'analyse automatique du travail, pour obtenir des informations, notamment sur les motifs, les tendances et les corrélations ("data and text mining") est interdite.

En application de l'art. L.137-2.-I. du code de la propriété intellectuelle, toute reproduction et/ou divulgation de parties de l'œuvre dépassant le volume prévu par la loi est expressément interdite.

© 2026, Alain BAOUSSON

Édition et impression : BoD · Books on Demand GmbH, Überseering 33, 22297 Hambourg, Allemagne

ISBN : 9782322767427

Dépôt légal : juin 2026


OEBPS/images/cover.jpg
Alain BAOUSSON

ORIGINE DU NOM
DE VOTRE
COMMUNE

(TOPONYMIE)

DEPARTEMENT
DEUX-SEVRES

(79)





OEBPS/images/7_1.jpg





OEBPS/nav.xhtml




		Toponymie



		Sommaire



		PREFACE



		° Origine du nom des DEUX SEVRES



		° Les 256 COMMUNES



		LEXIQUE



		Page de copyright









Page List





		3



		4



		5



		6



		7



		9



		10



		11



		12



		13



		14



		15



		16



		17



		18



		19



		20



		21



		22



		23



		24



		25



		26



		27



		28



		29



		30



		31



		32



		33



		34



		35



		36



		37



		38



		39



		40



		41



		42



		43



		44



		45



		46



		47



		48



		49



		50



		51



		52



		53



		54



		55



		56



		57



		58



		59



		60



		61



		62



		63



		64



		65



		66



		67



		68



		69



		70



		71



		72



		73



		74



		75



		76



		77



		78



		79



		80



		81



		82



		83



		84



		85



		86



		87



		88



		89



		90



		91



		92



		93



		94



		95



		96



		97



		98



		99



		100



		101



		102



		103



		104



		2











